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ROUBAIX 20 JANVIER 1872 

BULLETIN Q U O T I D I E N 

accuse une légère augmentation dans* 
l'encaisse et dans les réserves des billets j 
La diminution du portefeulle de 2o milj 
lions compense en partie la diminution 
des comptes particuliers de 40 millions. 
Quant au bilan delà Banque dé France* 
il y a augmentation de la circulation de 3U, 
millions, elle est compensée par 3 mil-l 
lions 1/8 d'augmentation dans rencaissa 
14 millions de plus de bons du Trésor e | 
11 millions d'augmentation dans les 
comptes courants particuliers.Le comp
te du Trésor a diminué de 22 millions. 
La ville de Paris a restitué 3 millions de 

Elus, elle ne doit plus que 17V» millions. 
,e poitcfeuille est en augmentation de 

2G millions. En somme, c'est un bilan 
qui accuse une reprise sérieuse des af
faires; cela coïncide avec les besoins du 
trésor et pèse un peu sur la Banque, 
mais dans une mesure très-modérée. 

p . ,s. —Des nouvelles graves nous 

arrivent de Paris, par le courrier de ce 

soir. 

D'après le XIX' Siècle, M. Thiers 

auraitsignilié sa détermination formelle 

de résigner le pouvoir. 

Au momeut de mettre sous presse nous 
recevons la dépêché suivante : 

Versailles, 20 janvier 1872. 

Les minislres ont remis leur dé

mission. 

M. Thiers persiste aussi à se ré-

Urer. 

Des représentants de diverses 

nuances font des démarches pour 

amener 1« gouvernement à changer 

de résolution. 
On espère aboutir. 

A litre de renseignement, nous don
nons l'extrait suivant d'une de nos cor
respondances parisiennes : 

« Je dois vous dire que le discours 
prononcé hier par M . Pouyer-CHierlier 
a fortement ébranlé les convictions de 
certains de noa négociants parisiens ; 
j'ai pu constater aujourd'hui des chan* 

gements d'opinions assez significatifs et 
qui ne laissent pas que de m'étonner, 
moi qui ne suis pas un homme d'atlaires. 

• Pour votre gouverne, sachez encore 
que beaucoup de négociants angkùs de 
Bradford,notamment, sont ici en ce mo
ment et suivent assiduement les débats 
de l'Assemblée. Ils paraissent très dé
sireux de voir rejeter le projet-Thiers, 
car ils entrevoient que son adoption en
traînerait dans les traités de commerce 
des changements nuisibles aux intérêts 
anglais. 
.«Que nos industriels tassent leur profit 

de ces renseignements que je vous 
donne comme tout à fait exacts.» 

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE 

On nous écrit de Versailles,le 19 : 
La commission de l'armée s'est réunie hier 

et a vote l'art, lia du projet delà loi relative 
aux engagements conditionnels d'une année, 
article qui peul se résumer ainsi : * Sont 
admis les jeunes gens qui ont obtenu dos 
diplômes de bacheliers ès-leltres et ès-seien-
ces, et qui ont commencé leurs études dans 
les facultés de l'Université et y ont pris des 
inscriptions. Pourront èlre a Unis également 
les iils d'artisans et industriels qui seront 
aptes à passer un examen dont le program
me sera lixé par le ministre de la guerre, » 

s jN 
Le XlXt Siècle annonce que M. de Serre 

sera etEendu demain samedi, par la commis
sion du i septembre. Mardi ce serait le 
tour de M. Fourcand, maire de Bordeaux. 

Dans le bureau chargé d'examiner l'élec-
lection de M. Cotte, dans le Var, un inci
dent a été soulevé par M. Raoul Duval. Ce 
député a demandé que, dans le rapport, un 
blâme fût infligé à MM. Gambetta et Bou
vier, qui, négligeant leurs devoirs de repré
sentants, se sont rendus dans le Midi pen
dant la période électorale. La commission, 
n'étant plus en nombre a remis à samedi pour 
statuer sur cette proposition. 

Le général de Bellemare vient d'adresser 
à l'Assemblée nationale une pétition pour 
protester contre la décision de la commission 
des grades qui l'a lait redescendre du grade 
de général de division à celui de général de 
brigade. 

* * 
La commission chargée d'organiser la dé

fense nationale parcourt en ce moment la 
Bretagne pour y chercher l'emplacement d'un 
camp retranché qui servirait de base d'opé
ration à une armée opérant dans l'Ouest et j 
couvrirait le port de Brest contre une atta
que de terre. 

. .«_ . 
I .«-* é l e c t i o n s d a n s l e IOIMI 

On lit dans V Univers : 
Il y faut revenir, car nous ne connais

sons pas encore toutes les manœuvres 
auxquelles a été en bulle le parti conser
vateur, Nous avons publié l'infâme pla
card qui, imprimé sur papier blanc, a 
clé répandu à profusiou et afliché par
tout, surtout à Cambrai. Nous recevons 
aujourd'hui de Tourcoing une nouvelle 
affiche qui est le digne pendant de la 
première et qui s été placardée sur tous 
les murs le jour mèraiWdu scrutin, à dix : 
heures du m?.lin, c'est-à-dire quand il 
n'était plus passible de répondre. 

Ce n'est pas tout. A quatre heures de 
l'après-midi, lorsque les radicaux, in
quiets du succès de leurs candidatures, 
se sentaient aur le point d'échouer hon
teusement, on vil se répandre dans les 
cabarets une nuée d'agents de l'Interna
tionale avec don uliicbeadont nous don
nons le spécimen et qu ils distiibuaient 
sans compter. 

En même temps, par un redoublement 
de calomnies qui n'étaient que le com
mentaire du placard dont ils étaient por
teurs, ces agents excitaient les retarda
taires, pressaient les uns, violentaient 
les autres, racolaient dans tous les coins 
ceux qui s'obstinaient à s'abstcnir,et par 
de vives représentations, parfois accom- \ 
pagnées de menaces, menaient jusqu'au 
scrutin une foule d'ouvriers volant à ; 
bulletin ouvert pour M. Deregnaucourt. 
Ces scandaleux tripotages, dont loute-la i 
ville de Tourcoing fut témoin, a eu le 
succès qu'en espéraient ses auteurs. En 
effet, on a remarqué qu'au dépoui lement 
tous les bulletins qui étaient au dessus 
de l'urne étaient invariablement des bul
letins Deregnaucourt, preuve qu il faut 
les mettre au compte des manœuvres 
que nous venons de rappeler et de l'affi
che que nous allons ropiùàuire. 

Nous n'insisterons pas sur l'émotion ; 
produite dans tnul le département du j 
Nord par ces scandales sans précédent, 
que le parquet a connus et qu'il n'a pas 
empêchés. ; 

De toutes parts,les honnêtes gens pro
testent énergiquemeul et l'opinion indi
gnée réclame impérieusement une en
quête, que la Chambre ne peut se dé- i 
fendre d'ordonner. Car ici, d'une part, | 

les faits sont palpables, et d'un autre 
côté, l'écart entre If. Deregnaucourt et 
M. Bergerot est si faible que l'échec de 
celui-ci doit évidemment être attribué 
aux pratiques que nous dénonçons. Si 
donc la commission chargée d'examiner 
l'élection, du Nord ne trompe pas l'at
tente générale,on peut croire qu'elle pro
posera un vote par division sur la double 
élection, de façon |me M. Dupont ^cra 
validé sans conlesJlÇ tandis que M. De
regnaucourt sera, au contraire, exclus 
avec la même unanimité. 

Dans quelle mesure faudra-il ensuite 
engager la responsabilité du gouverne
ment daiiS cette triste affaire,d'où il n'est 
pas absent ? c'est ce que la Chambre ap
préciera; mais le vole lui-même ne peul 
être douteux pour personne, et nous ne 
craignons pas de l'annoncer à l'avance, 
parce que la justice le réclame, non moins 
que la moralité. Auguste ROUSSEL. 

Voici la nouvelle affiche dont nous 
parlons plus haut : 

UN DERNIER MOT 

Ouvriers, patrons, artisans, bourgeois, tra
vailleurs de l'atelier et des champs. 

Vous tous, fils de vos œuvres: affranchis 
par l'immortelle révolution de 17H'.>. vous 
tous qui n'étiez RIEN FOUS l'ancien régime 
et qui êtes TOUT aujourd'hui, voudriez-
vous retourner en arrière et rentrer dans 1" 
néant ? 

Voudriez-vous îélablir l >s abus (pie vos 
pères ont détruits '.' 

On vous invile à ce suicide moral et poli
tique en vous proposant dt. reculer d'un siècle 
pour vous remettre la chainc au cou, sous le 
régime du bon plaisir. 

Pourriez-vous y consentir ? 
Non ! non ! non ! 
En revanche, vous pouvez conserver, af

fermir, améliorer les institutions républicai
nes auxquelles préside M. Thiers. Il vous 
demande votre appui contre les insensés •révo
lutionnaires blancs, qui veulent nous rejeter 
dans une guerre avec l'Italie, dans des luttes 
civiles, dans de nouveaux gaspillages d'ar
gent, dans de nouvelles folies guerroyantes 
causées par les caprices du pouvoir per?on- j 
nel. 

Pourriez-vous hésiter entre les gouverne
ments usés, condamnés, tombés et le gou
vernement du pays par le pays? 

Non, mille fois non ! 
Votez donc pour M. Thiers ! 
Votez pour les candidats républicains ! 
Votez pour la république ! 
Le travail, la paix, le progrès, la justice j 

dans les impôts, enfin la délivrance du sol 
sacré seront le prix de votre vote patrioti- i 
que. 

ÉLECTEURS ! 
Vous avez doimé une majorité de 80.000 ! 

voix, le 2 juillet, à TESTÉLIN et à, FAI- j 
DIIERBE. Vous allez donner la même ma- , 
jorité à leurs amis, aux candidats républi- ; 
cains : 

DEREGNAUCOURT et SOINS. 

Le général vous les recommande ! 
Allons ! les < niants du Nord ! Votez poul

ies omis de Faidherbe et Thiers ! 
Volez pour DEREGNAUCOURT avec ; 

SOINS ! Trois jeunes Houbaisiens. ~ 

l!<-|iiilili«*aiii*» e t caneiatier». 

On lit dans le Bien public, journal de 
M. Thiers : 

« C'est avec une profonde tristesse que 
D nous avons appris les agitations dont 
» Montpellier a été le théâtre. Ceux qui ont 
» fait ce tapage coupable se parent du titre 
» de républicains ! 

» Il importe de placer bien haut 
>< l'idée républicaine. S'il est un parti qui, à 
» cette heure, doive éviter avec un, soin ja

loux tout tumulte, toute agitation, toute 
» menace contre l'ordce, c'est le parti répu

blicain. Certes, de toute part l'émeute est 
i criminelle. . . Mais prendre Isv.om de répu-
•v blica'm et commeiire dis actes de viclence 
)> dans les rms... cela est plus que eoupa-
i })le. . . Il faut que ic-s vrais républicains 
- fassent justice de ces braillards et de ces 

hurleurs ! . . . il iaut qu'une bonne fois 
l'on sache que cette lie ne tient à rien ni 

• à personne i >̂  
Le Figaro fail suivre ces lignes des 

i f l ex ions suivantes de M.St-Genest .Cet 
écrivain devient quelquefois presque 
Eceplique ù force de vouloir demeure r 
Impartial : mais , cette fois,il sons parai t 
avoir louché jus te . Lise/, plulùt : 

Comment 1 eu vérité, il y a de* hommes 
; ii ont osé prendre le nom de républicains 
{r,ur commettre des actes de violence dans 
les rues !.. . il y a des démocrates qui, au 
ïisu du laisser lo disordre aux partisans de 
ia moi'.urchie, y ont trempé à 1 ur tour V. . . 

Comment! soo: le ministère de M.Jules 
Simon, .dors (pic MT Picard est ambassadeur 
• (iue les héros du i septembre remplissent 
nos adiniuislrations, il y a des hommes qui 
ae sont souillés du crime £a l'irfftente 1 

Ah ! le Bii'n pub!', a rai on, ce. i i t r^ont 
pas de vrais républicain»!. . . st 
3ientable profauation do ca <-rc 

Allons, décidément,nclie Loril 

Quand on entend de telles ehoses, c'est que I émotions populaires qui, à toutes les-épo-
ta vraie gaieté gautoise va enfin reparaître I aues de notre his 
après nos malheurs? 

Mais, sérieusement, ces pauvres républi
cains de Montpellier, c'est moi qui vais les 
détendre à présent !. . . 

S'ils ne fout pas d'émeules. que voulez-
vous qu'ils fassent ? . . . 

S'ils ne se révoltent pas contre la loi ils ne 
seront donc plus républicains ? . . . 

Mais voue iusultez votre gouvernement vos 
ministres. . . le préfet de Montpellier lui-
même qui n'a été nommé que pour cela ' 

M. Vrigault demande à qui ces hurleurs 
peuvent appartenir. Eh ! mon Dieu ! aux 
hommes du pouvoir ! 

Ne soyez pas si ingrats et si superbes.me: • 
sieurs Jules Simon et Picard ! Sans ces hur
leurs, vous ne seriez pas où vous èles ! S'iLs 
n'avaient pas hurlé le 4 septembre, vous ne 
seriez pas nos maîtres ! Si vous n'aviez pas 
hurlé vous-mêmes au lendemain de Fi-.esch-
willer, conviant Belleviile à t'emeute, nous 
n'aurions pas la honte de vous obéir aujour
d'hui ! . . . J 

Il est vrai que ces hurlements se faisaient 
vis-à-vis de l'étrauger, et que ces actes de 
violence étaient alors des actes de trahison... 
Mais enfin, chacun fait ce qu'il peut ! Ne 
soyez pas si durs pour le pauvre monde ! 
Vous êtes arrivés : laissez les autres faire 
leur carrière à leur tour ! Voua ne pouvee 
cependant avoir le monopole de L'émeute), 
messieurs les ministres. 

O s hommes fout leur métier ; vous leur 
avez appris ces choses, vous avez été récom
pensés vous-mêmes! . . Et, en somme.il est. 
absurde de déchaîner un peuple, puis de lui 
créer à une certaine heure : Arrétca-voua!.! 
Tout cela, c'est la Révolution qui marche: 
e'e&l la Révolution qui continue ! . . . 

On lil dans la Patria : 
« Ou écrit de Lyon, 18 janvier : 
» Un fait grave s'est produit hier soir : à 

partir de dix heures, les troupes ont été te
nues sur pfed. L'ordre était donné d'oceup r 
niotel-de-Ville et fa ptace des Terreaux. En 
même temps, deux régiments étaient prêt;, à 
descendre du camp de Sathonay, si leur con
cours devenait nécessaire. 

» En apparence, le calme le plus profond 
règne en ville : mais les agents révolution
naires travaillent énergiquement, protégés 
qu'ils sont par les attaches ou les amitiés 
que je vous ai plus d'une fois sigualées. 

» La question de l'impôt sur les matières 
premières devait servir de prétexte aux me
neurs, et. sous ce rapport, je dois vous l'a
vouer, ils avaient toutes chances de sucj'.s. 
Un de nos plus honorables négociants, dont 
lu réputation est européenne, ne proposait-il 
pas, avant-hier.au Conseil municipal de.sou
lever la Croix-Rousse ï Evidemment.il n en
tendait provoquer qu'une manifestation pa
cifique; mais vous n'ignorez pas (pi'une fois 
en mouvement, les masses ne s'arrêtent pa< 
au point où on le voudiait. 

« Si maintenant vous rapprochez ce fait de 
ce détail que je vous ai révélé hier, à savoir 
(pie les cadres des trois bataillons de la 
Guillotière, dissoute après l'émeute du 30 
avril, sont intacts; que les, officiers ont été 
autorisés à garder leurs armes et les dé
tiennent, vous comprendrez tout ce qu'il y a 
d'inquiétant dans la situation faite à la ville 
de Lyon. 

» Depuis^leux mois, plus de 130 condam
nations ont été prononcées par notre tribunal 
correctionnel contre les gardes nationaux 
qui ont refusé de rendre leurs fusils; mais 
malgré les preuves fournies à l'audience (pie 
l'autorisation de conserver les armes ém*uait 
de la mairie, un certain nombre d'individus 
sonU poursuivis isolément, quand il est de 
notoriété publique qu"1 les cadres de l'insur
rection dem urent formés et en armes. Ne 
vous étonnez pas, dès lors, d'apprendre que 
les soldats de toutes armes et de tous gui
des •ont l'objet d'outrages presque quoti
diens. 

» Le bruit court que sept batteries d'ar
tillerie et quatre mitrailleuses sont parties de 
Lyon hier soir pour le Midi. Je ne sais si 
ce fait se rattache aux troubles de Gap ou 
répond à des éventualités prévues en d'autres 
lieux; mais je puis «vous en garantir l'exac-
titnde. 

» P. H. — C'est à Nimes que les troupes 
iont envoyées. • » 

Nous croyons devoir reprodui re le 
remarquable d iscours prononcé par M . 
Leurent , député d u Nord, d a n s la d i s 
cussion su r l ' impôt des matières p re 
mières : 

M. I.E PRÉSIDENT. — La parole est à M. 
Leurent. 

M. i.EURENT. — Messieurs, au point où est 
• .rivée la discussion, je ne crois pas qu'il y 
ait un meilleur moyen de conquérir votre 
tienveillance, que de resserrer cette discus
sion dans le cercle où M. le président de la 
?„épublique l'a placée samedi dernier. 

Le gouvernement, d'accord avec la com
mission, vous a proposé une série d'impôts ; 
la première série, et la plus considérable, a 
été votée par vous avec sécurité et avec con
fiance, parce que, sur ces divers impôts, la 
commission était tombée d'accord as-ce le 
Gouvernement; elle les avait étudiés avec 
soin,et y avait introduit des taxes nouvelles. 
Ces taies se perçoivent aujourd'hui dans 
toute la France, sans arrêt r eu rien l'essor 

ques de notre histoire, ont toujours accom
pagné les impositions nouvelles ou les ag
gravations d'impôts. (Marques d ;assenti-
menV) 

Veus pouvez, messieurs, compter aujour
d'hui sur une recette que j'estime à 400 mil
lions. Soit par prudence, soit par habileté, 
M. le ministre dés finances ne l'a évaluée 
qu'à 300 millions ; mais ce qui a été perçu 
jusqu'à ce jour nous permet de croire que les 
400 millions seront obtenus.Si, dans le cours 
de cette année, aucune commotion politique 
ne vient agiter le pays, si vous, messieurs, 
vous ne venez pas,par des votes imprudents 
troubler les conditions du travail, vous pou
vez compter crue ces recettes, non-seulement 
seront perçues, mais encore seront augmen
tées-

Pourquoi l'accord qui a existé entre le 
.Gouvernement et la commission sur cette 
paràe considérable d'impôts ne s'est-elle pas 
continuée sur les autres impôts ? Pourquoi 
aucune transaction n'est-elle intervenue afin 
de vous éviter, messieurs, cette douloureuse 
incertitude qui tourmente vos consciences 1 
C'est qu'ici la question se complique ; des 
éléments nouveaux vieunent en liane de 
compte et méritent de grands égards ; car 
jusqu'à présent, tous les impôts que nous 
avons votés ne nous, atteignent que dans no
tre via de Français ; ife nous frappent dans 
nos consommations : iîs nous frappent dans 
nos habitudes ; taodib <que les impositions 
nouvelles qu'il s'agit aujourd'hui d'examiner 
viennent troubler, viennent compromettre 
les relations que nous avons avec le monde. 
(Mouvements divers.) 

L'émotion qui se manifeste dams le pays 
prouve que les appréhei/sious de la commis
sion étant des appréheusions légitimes, et 
j 'aime à vous faire cette observation, pour 
vous montrer que, si la commission s'est, 
malgré elle, séparée du gouvernement sur 
cette quest • i, ce n'a été que par des raisons 
très-graves. 

J'aborde maintenant le thème du gouver
nement à propos des textiles, car c'est sur les 
textiles que je vais poi"ter ma discussion. La 
gouvernement nous dit : * Le vêlement est 
une matière très imposable. JLe vêtement se 
consomme en raison de la JSarëuue, en raison 
du luxe. » Il n'y a rien à objecter à cela : 
l'impôt est réparti d'une nianiène infinitési
male, suivant le mot de M. Baragnon, c'est 
uu impôt dont on ne s'aperçoit nas; car la 
matière imposée se confond avec l'impôt lui-
même. 

Quant à la perception de cet impôt, elle a 

été effectuée en France de 181G jusqu'à 1800» 
et elle s'est laite sans provoquer aucune 
plainte, sans occasionner le moindre trouble. 
sans déaanger quoi que ce soit, de sorte qu'il 
y a là une expérience acquise. 

C'est là, messieurs, un grand argument,et 
je crois bien faire de commencer ma discus
sion eu vous faisant passer sous les yeux la 
situation des diverses industries sous le ré
gime des droits d'entrée, du drawback et de 
la prohibition. 

La soie, que je rencontre comme matière 
textile, n'a jamais été imposée, car pendant 
longtemps, avant la m.iladie des vers à soie, 
la production française suffisait. La produc
tion de la soie se faisait au voisinage même 
des villes où on la mettrait en œuvre ; il y 
avait là un concours hem eux de circonstan
ces, et l'entrée des soies et ait à peu près d'un 
quart de ce qu'elle est auj-qurd'hui. La soie 
étrangère ne payait qu'un croit de balance ; 
couséquemmeut, il n'y av ait pas de draw
back. Donc, sur 1H soie, il n 'y a aucune ex
périence de laite. 

Maintenant, le l in . Le lin supportait uu 
drait de 0 fr.; ce droit qui pyirait minime, 
est cependant assez élevé eu ra/son du peu 
de valeur du produit: et quan d on tient 
compte des déchets qui se font da.'is les dif
férentes manipulations que subit l t ' lin pour 
être rendu matière utilisable, on peu.' évaluer 
que ce droit de 0 francs était réellea» eut un 
droit de 10 et de 12 francs. Conséquer» îmeut, 
c'était une charge lourde pour l'indus.trie. 

Quant au drawback pour le lin, il n ' yen 
avait pas, et par là on avait supprimé to utes 
les difficultés du drawback : en suppriim Mit 
le drawback lui-même. 

Le lin était telteinent traité, en pestifére. 
que quand, dans les tissus, il y avait un 
mélange de lin et de coton, le coton n'axrait 
pas le drawback qu'il avait quand il éuùl 
seul, ou avec la soie ou la laine. Cette mal
heureuse situation du lin a fait perdre à la 
France une industrie. Nous avons eu pen
dant plusieurs années une fabrication que 
nous n'avons plus que. dans une certaine me
sure : la fabrication du couuT, qui se faisait 
dans le Nord, dans les Vosges et dans la 
Mayenne. Comme on ne restituait pas de 
drawback pour les droits payés, nous étions 
dans des conditions d'infériorité telles, (pie 
la Belgique et l'Angleterre nous ont enlevé 
cet article. 

J'arrive au coton. Le coton a été imposé 
en 1810 à 40 francs. Le drawback était de 
liO francs. Plus tard, le gouveuiiemeut de 
Louis-Philippe, à i'époque où le Président de 
la République était déjà dans les fonctions 
publiques, lit réduire ce- droit do moitié : 
le droit de 40 francs fut réduit à "20. et les 
1)0 fr. de drawback furent réduits à 2li. C'é
tait donc 25 p. 0/0 de dillérence tnitre le 
drawback et le produit fabriqué. Vo.'ci ce 
qui arrivé : aux 10 l'raucs on a ajouté uu dé
cime, ce qui a porté le droit à 2 V francs; puis 
on a ajouté un second décime,ce qui l'a porté 
A 24 fr., eu sort» que la différence entre le 

AU travail, sans provoquer aucune de ces . ttr«it et lo drawback n'a plus été $ue d'un 

somme.il
avant-hier.au
Evidemment.il

